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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 2 à 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à revenir sur deux réformes des retraites nécessaires à l'équilibre 
budgétaire du système des régimes des retraites. En effet, au vu du déficit grandissant du système, il 
était nécessaire de réévaluer par diverses mesures les modalités de cotisations de ce système 
notamment en allongeant la durée de cotisation et en reculant l'âge de départ à la retraite. Revenir 
sur la réforme de Marisol Touraine et sur celle de 2023 pourrait mettre en péril l'équilibre du 
système des régimes de retraites, et fera porter le risque de défaillance du système sur les français. 
Par contre, le présent amendement maintient les dispositions relatives à la pénibilité et aux carrières 
longues, nécessaires à la protection des salariés correspondants. 

 

 


